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Je suis enseignant, 

j’ai identifié des compétences chez :

-Un parent d’élève…

-Un personnel d’une association

-Un personnel d’une collectivité…

- ouvrir l’Ecole sur le monde

- offrir un éclairage qui enrichit mon 

enseignement ou le conforte

- assurer la sécurité des élèves

Grâce à son intervention, je peux :
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Pour m’assurer de la qualité de 

co-intervention, je vais : 

« co-construire les séances » 

- quels sont les objectifs ?

- qui fait quoi ?

- où ?

- comment ?

- quelles sont les règles de sécurité ?

- quels élèves ?

- quelle est la fréquence d’intervention ?

- quelles sont les responsabilités ?

- quelle organisation de classe ?

Chacun sera capable de dire :
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situations d’organisation 

pour le maître ?

1 situation habituelle 

2 situations exceptionnelles

3

1 situation habituelle
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situations pour le maître :

1 situation habituelle

La classe fonctionne en un seul groupe. 

3

L'enseignant doit alors assurer, non seulement 

l'organisation pédagogique de la séance, mais 

également le contrôle effectif de son 

déroulement.

Une deuxième situation dite : « exceptionnelle »
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situations pour le maître :

Une deuxième situation dite : « exceptionnelle »

a) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés 

par des intervenants extérieurs et l'enseignant n'a en 

charge aucun groupe en particulier. 

3

Son rôle est le même que dans le cas précédent. Le 

contrôle sera adapté aux caractéristiques du site et à 

la nature de l'activité. Sauf impossibilité matérielle, 

l'enseignant procédera au contrôle successif du 

déroulement de la séance dans les différents groupes 

et à la coordination de l'ensemble.

Une troisième situation dite : « exceptionnelle »
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situations pour le maître :

Une troisième situation dite : « exceptionnelle »

b) Les élèves répartis en groupes dispersés sont encadrés 

par des intervenants extérieurs et l'enseignant a en 

charge directement l'un des groupes. 

3

L'enseignant n'aura plus à assurer le contrôle du 

déroulement de la séance. Son action consistera à 

définir préalablement l'organisation générale de 

l'activité avec une répartition précise des tâches et à 

procéder a posteriori à son évaluation.

Que suppose la co-intervention ?

une concertation

entre les 

différents 

partenaires
un projet pédagogique 

écrit afin d’assurer une 

meilleure connaissance des 

responsabilités de chacun

une organisation 

générale des activités 

et le rôle de chacun 

définis avec précision
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Deux types d’interventions ?

ponctuelles

avec des bénévoles

(max 3 à 4 

interventions)

régulières

par des collectivités 

ou associations avec 

un agrément vérifié, 

une convention

Pas d’agrément nécessaire
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Deux types d’interventions ?

ponctuelles

avec des bénévoles

(max 3 à 4 

interventions)

régulières

par des collectivités 

ou associations avec 

un agrément vérifié, 

une convention et un 

planning

Pas d’agrément nécessaire
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Le tout sera consigné dans le 

projet pédagogique de co-intervention :
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Dans tous les cas, 

le maître doit toujours  :

assumer la 

responsabilité

pédagogique et sa 

mise en oeuvre

savoir où sont ses 

élèves

vérifier si les 

intervenants sont 

agréés ou 

autorisés

se rappeler que les 

intervenants sont placés 

sous sa responsabilité

Et le directeur ? Quel est son rôle ?
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Le directeur :

fait remonter

les projets à 

l’inspection

autorise (ou non)

les intervenants

sait dire : 

« non »


